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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES ET LE GOUVERNEMENT DES 
ÉMIRATS ARABES UNIS DANS LE DOMAINE DE LA MAIN 
D’ŒUVRE

Le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement des Émirats 
arabes unis (ci-après dénommés « les Parties »), tenant compte des liens d’amitié et de 
coopération qui unissent les deux pays et leurs peuples, respectant le principe de l’égalité 
et des avantages mutuels, visant à promouvoir les relations saines qui existent, par le biais 
de la coopération bilatérale dans le domaine du travail, et conscients des avantages à tirer 
de telle coopération;

Désireux de renforcer les relations amicales qui unissent les deux pays grâce à la 
coopération dans le domaine de la main d’œuvre, sur la base du principe des avantages 
mutuels;

Considérant les avantages que les deux pays peuvent tirer d’une coopération étroite 
dans le domaine de la main d’œuvre;

Conformément aux textes législatifs et réglementaires en vigueur dans leur pays;
Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Aux fins du présent Mémorandum d’accord, le terme « main d’œuvre » désigne tous 
les travailleurs expatriés employés sous contrat aux Émirats arabes unis pour une durée 
déterminée.

Article 2

Le Ministère du travail et de l’emploi de la République des Philippines et le 
Ministère du travail des Émirats arabes unis appliquent les dispositions du présent 
Mémorandum d’accord.

Article 3

Le recrutement de travailleurs aux Philippines et leur entrée sur le territoire des 
Émirats arabes unis sont régis par les lois, règles et procédures applicables des Parties.

Article 4

Les travailleurs placés aux Émirats arabes unis dans le cadre du présent 
Mémorandum d’accord travaillent pour leur employeur et sont recrutés selon une 
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procédure de sélection en fonction des besoins des Émirats arabes unis. Ils bénéficient 
des protections prévues par le droit du travail en vigueur dans les deux pays.

Article 5

Les avis de vacance de postes indiquent les spécifications et les qualifications 
requises pour les emplois et les types d’emplois recherchés. 

Ils précisent les conditions d’emploi, notamment la rémunération, l’hébergement, le 
transport et toutes autres conditions pertinentes qui sont vérifiées par le Ministère du 
travail des Émirats arabes unis.

Article 6 

1. Les conditions d’emploi des travailleurs aux Émirats arabes unis sont définies 
par un contrat de travail distinct liant le travailleur et l’employeur. 

Le contrat stipule clairement les droits et les obligations du travailleur et de 
l’employeur et est conforme au droit du travail des Philippines et des Émirats arabes unis. 

Le contrat est vérifié et authentifié par le Ministère du travail des Émirats arabes 
unis.

2. Les clauses du contrat de travail signé par le travailleur et l’employeur ne 
doivent en aucun cas être différentes de celles du contrat signé par lesdits travailleur et 
employeur qui aura été communiqué à des fins de vérification au Ministère du travail des 
Émirats arabes unis et au Gouvernement des Philippines.

3. Un contrat de travail ou un contrat type est dressé conjointement par la 
Commission paritaire, dans le cadre de ses fonctions, conformément à l’article 10 ci-
dessous.

Article 7

Le contrat de travail est rédigé sur chaque page en anglais et en arabe, celles-ci étant 
les seules versions authentiques reconnues par le Ministère du travail et les juridictions 
des Émirats arabes unis. En cas de différend entre l’employeur et le travailleur concernant 
les clauses du contrat de travail, la version arabe prévaut si le différend est porté devant 
les autorités compétentes des Émirats arabes unis.

Article 8

Les travailleurs ont le droit d’envoyer toutes leurs économies dans leur pays 
d’origine ou ailleurs, conformément à la législation financière des Émirats arabes unis.

11



I-48645

Article 9

En cas de différend entre l’employeur et le travailleur, l’affaire est portée devant les 
autorités compétentes des Émirats arabes unis en vue de rechercher un règlement à 
l’amiable. 

À défaut d’un règlement à l’amiable, le différend est porté devant les juridictions 
compétentes des Émirats arabes unis.

Article 10

Une commission paritaire, composée d’un nombre égal de représentants des deux 
Parties, est créée pour veiller à la mise en œuvre des dispositions du présent 
Mémorandum d’accord. 

La Commission paritaire organise des réunions de travail, des consultations et des 
ateliers et se réunit tantôt aux Philippines, tantôt aux Émirats arabes unis, au moins une 
fois par an ou selon que de besoin.

Article 11

Toute modification ou révision des dispositions du présent Mémorandum d’accord se 
fait par la voie diplomatique, par écrit, d’un commun accord entre les Parties. 

Pareille modification ou révision entre en vigueur dans les conditions prévues à 
l’article 13.

Article 12

Tout différend entre les Parties se rapportant à l’interprétation ou à l’exécution du 
présent Mémorandum d’accord est réglé par consultation ou négociation, par la voie 
diplomatique.

Article 13

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur provisoirement à la date de sa 
signature. 

Il entre en vigueur de façon définitive à la date de la dernière notification écrite 
adressée par la voie diplomatique par laquelle les Parties indiquent que les conditions 
internes pour son entrée en vigueur sont réunies.

Article 14

Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur pendant cinq (5) ans et peut être 
prorogé pour la même durée, sauf si l’une des Parties notifie officiellement à l’autre son 
intention de suspendre ou de dénoncer le présent Mémorandum d’accord, en l’avisant par 
écrit au moins six (6) mois avant la date d’expiration prévue. Sauf dispositions contraires, 
sa suspension ou sa dénonciation est sans préjudice de l’achèvement des contrats 
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existants et valides passés en vertu du présent Mémorandum d’accord par la Commission 
paritaire créée par l’article 10.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur gouvernement, ont 
signé le présent Mémorandum d’accord.

FAIT à Manille, le neuf avril deux mil sept en langues anglaise et arabe, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines :
ARTURO D. BRION

Ministre du travail et de l’emploi

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis :
ALI BIN ABDULLA AL-KAABI 

Ministre du travail
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